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La chronique du pompier 
SERVICE INCENDIE  
	ST-FRANCOIS - ST-PIERRE

Corridor de sécurité et conduite à 
adopter en présence d’un véhicule 
d’urgence

Chaque année, plusieurs situations dangereuses surviennent 
parce que les conducteurs ne savent pas toujours comment réagir 
lorsqu’un véhicule d’urgence approche avec ses gyrophares et 
sa sirène en fonction. Pourtant, quelques gestes simples peuvent 
faire toute la différence et permettre aux intervenants d’arriver 
rapidement et en sécurité sur les lieux d’une urgence.

Lorsqu’un véhicule d’urgence arrive derrière vous
Dès que vous apercevez ou entendez un véhicule d’urgence :

Gardez votre calme.

Ralentissez progressivement.

Activez votre clignotant.

Rangez-vous le plus à droite possible de la chaussée.

Immobilisez votre véhicule jusqu’à ce que  
le véhicule d’urgence soit passé.

Ne freinez jamais brusquement au milieu de la route et ne 
tentez pas d’accélérer pour « devancer » le véhicule d’urgence.

Les pompiers, ambulanciers et policiers peuvent être appelés à 
intervenir pour un incendie, un arrêt cardiaque, un accident grave 
ou toute autre situation où chaque seconde compte.

Aux intersections et aux arrêts obligatoires (4 stops)
Lorsqu’un véhicule d’urgence approche d’une intersection 

avec ses signaux lumineux et son avertisseur sonore :

Cédez immédiatement le passage.
Même si vous avez priorité au stop, laissez passer le véhicule 

d’urgence.

Ne traversez jamais l’intersection devant lui.
Attendez que le chemin soit complètement dégagé avant de 

repartir.
 Un véhicule d’urgence peut arriver rapidement et parfois 

d’une direction inattendue.
Votre Service incendie

SSI Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

Photo : Adobe Stock

https://app.mynjobs.com/e/emballages_lm/fr/eyJkIjp0cnVlfQ__
https://www.promutuelassurance.ca/fr
https://www.promutuelassurance.ca/fr
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Monsieur Marcel Laflamme, fils de feu 
monsieur Léo Laflamme et de feu dame 
Thérèse Touchette, est décédé à l'Hôpital 
de Montmagny le 21 avril 2026, à l'âge de 
73 ans. Il demeurait à Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud. Selon son désir, il n'y aura pas 
de rencontre au salon funéraire ni de service 

religieux. Il a été confié à la Maison funéraire Laurent Normand 
pour crémation. Les cendres seront déposées ultérieurement au 
cimetière de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Il laisse dans 
le deuil, ses filles : Isabelle Laflamme (Danny Landreville), Julie 
Laflamme, ses petits-enfants : Alie Landreville, Flora-Jeanne 
Landreville, ses frères et sœurs : feu Lyne, feu Alain, Francine 
(Denis Roy), Sylvain, Jean-Pierre (Mireille Simard), ainsi que 
plusieurs neveux et nièces, cousins, cousines, autres parents et 
ami(e)s. La famille tient à remercier le personnel de l'Hôpital de 
Montmagny pour les bons soins prodigués.

Est retourné vers le Père...

https://www.impressionscredo.ca/
https://sergeblais.com/
https://laurentnormand.ca/fr/contact/
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Mois de l’arbre et des forêts
Les membres du comité d’embellissement, avec la colla-

boration de l’Association forestière des deux rives (AF2R) et du 
ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) ont pu 
distribuer 500 arbres (conifères et feuillus) auprès des citoyens qui 
se sont présentés au garage municipal le 16 mai dernier.

C’est le MRNF qui détermine les essences disponibles. Cette 
fois-ci, seulement 4 variétés ont été livrées.

Encore cette année, un volet éducatif était nécessaire pour 
distribuer les arbres. La thématique retenue par le comité était de 
faire connaître l’utilisation surprenante du bois, par exemple dans 
la crème glacée, le shampoing, les écrans à cristaux liquide, le vin, 
les coussins gonflables des automobiles, les serviettes de bain et 
certains médicaments. Le comité remercie les employés municipaux 
pour la récupération des arbres et l’aide à la préparation du garage 
municipal.
Travaux d’entretien saison 2026

La Municipalité a octroyé, une fois de plus, le mandat à la 
Ferme Horticole Lajoie de procéder aux plantations des fleurs 
annuelles et de l’entretien de l’ensemble de ses plates-bandes..

Les comestibles devraient être de retour aux mêmes endroits 
que par les années passées, sans oublier les petits fruits au parc 
Franco Fun (bleuets et gadelles). Ces comestibles sont vraiment 
destinés à tout le monde.

Le Comité tourne la page
Après plusieurs années d'existence, le comité d’embellissement 

arrive à un point tournant. 
Plusieurs aménagements ont été développés dans la 

municipalité sous le règne du comité. Pour les sites, maintenant 
en bon nombre, l'entretien a été priorisé. On parle de division, de 
transplantation et de remplacement au besoin de certains plants, 
l’ajout de comestibles, l’arrosage des fleurs annuelles en période de 
sécheresse et la décoration pour l’Halloween au 4-chemins. Pour 
une deuxième année, le comité n’a plus la responsabilité de soutenir 
les responsables pour l’entretien des plates-bandes car l’entreprise 
spécialisée qui y voit est autonome. 

Mot du comité d’embellissement!

Rolande, Suzanne et Agathe.

Tél.: 418-241-6459

Après respectivement 13, 10 et 3 années d’expérience 
et d’implication, Agathe, Suzanne et Rolande ne voient pas la 
pertinence de maintenir actif le comité d’embellissement. Au-delà 
des raisons personnelles, le manque de vision à long terme a eu 
raison de leur bonne volonté, ce qui n’encourage  guère la relève et 
la survie du comité .

À l’avenir, l’implication de bénévoles pourra se faire de 
manière ponctuelle, volontaire et à la demande au besoin de la 
Municipalité pour que la qualité de l’embellissement demeure une 
valeur importante à Saint-François.

Rolande, Suzanne et Agathe

https://encansboulet.com/
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Chers citoyens, chères citoyennes,
Un grand vent de renouveau 

souffle actuellement sur la Bibliothèque 
du Rocher avec son intégration officielle 
au Réseau BIBLIO! Un détour en vaut vraiment la peine.

Cette intégration apporte énormément de nouveautés pour 
nos citoyens : un choix encore plus vaste de livres, l’accès aux livres 
numériques, des ressources en ligne, ainsi que des accès gratuits 
à plusieurs musées partout au Québec, et bien plus encore. C’est 
une belle bonification de services pour notre communauté et une 
excellente raison de redécouvrir notre bibliothèque.

La bibliothèque est ouverte les lundis de 18 h 30 à 20 h, les 
mardis de 13 h 30 à 15 h 30 ainsi que les samedis de 9 h à 11 h 30. 
Vous pouvez également vous abonner à la page Facebook de 
la bibliothèque afin de suivre les nouveautés et les différentes 
activités offertes.

Je tiens à remercier chaleureusement les bénévoles ainsi que 
les personnes engagées dans ce projet qui font de notre bibliothèque 
un véritable succès et un lieu vivant pour tous les âges.

Une situation complètement incroyable s’est produite au 
cours des derniers jours. Des fauteuils ont été délibérément jetés 

Mot du maire par-dessus la rambarde du pont dans la rivière du Sud, dans le 
secteur de la montée Morigeau ainsi que sur la route de Saint-Pierre. 
En 2026, il est difficile de comprendre que certaines personnes 
puissent encore agir de cette façon. La Municipalité offre pourtant 
des horaires de collecte des grosses vidanges; il est donc beaucoup 
plus simple et responsable de déposer ces objets au bord de la rue 
plutôt que de les abandonner dans la nature. Merci à tous ceux qui 
contribuent à garder notre municipalité propre et accueillante.

Je profite également de l’occasion pour vous rappeler que la 
Fête de la pêche 2026 aura lieu le samedi 6 juin prochain dès 10 h au 
Parc Olivier-Tremblay. Cette belle activité familiale permettra aux 
jeunes de 6 à 17 ans de découvrir le plaisir de la pêche et d’obtenir 
gratuitement leur permis de pêche. Un kiosque de hot-dogs et de 
boissons, organisé par le camp de jour, sera également sur place. Les 
inscriptions peuvent se faire à l’adresse loisirs@stfrancois.ca. Nous 
espérons vous y voir en grand nombre!

Enfin, notre terrain de jeu connaît encore cette année un très 
bel engouement avec 90 inscriptions. Merci aux familles pour leur 
confiance et bravo à toute l’équipe qui travaille fort afin d’offrir un 
été animé et sécuritaire à nos jeunes.

Au plaisir de vous croiser dans nos activités estivales!

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

https://www.marcheexpress.com/locations/41647
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Trêve de… placotage, passons maintenant aux choses 
sérieuses ! Cette anecdote que je viens de vous raconter sur ma 
rencontre avec José exprime bien, pour moi, qui il est : un homme 
audacieux, engagé et passionné. Si ces trois qualités ne sont pas 
celles d’un patriote, il faudrait peut-être repenser le sens du mot.

L’audace, José l’incarne par sa pensée, ses idées. Bien qu’il 
soit journaliste, il affiche un indépendantisme à la fois décomplexé 
et conservateur, deux caractéristiques qui se font rares dans les 
médias québécois. Certains lui demanderaient plus d’objectivité, 
mais José préfère mettre sa rigueur au service de son argumentaire, 
certes teinté, mais en adéquation avec qui il est et ce qu’il prône.

Son audace, c’est aussi ce qui le pousse à proposer l’érection 
de statues de figures historiques et emblématiques de la Côte-
du-Sud, à une époque où il semble pourtant plus facile d’en 
déboulonner que d’en édifier. Qu’ont en commun Charles Huault de 
Montmagny, ancien gouverneur de la Nouvelle-France, Alexandre 
Berthier, personnage clé dans la fondation du village où habite José, 
ou encore Adélard Godbout, ancien premier ministre du Québec 
ayant amorcé une forme de Révolution tranquille avant son temps ? 
Ils mériteraient tous une statue, selon José, et avec raison ! Mais 
comment ne pas voir aussi en eux cette audace, la même qu’on 
attribue aujourd’hui volontiers à notre patriote du jour ?

José n’a jamais mené 
de révolution, mais cela 
ne l’empêche pas d’être 
engagé à sa façon, entre 
autres par ses écrits. C’est 
ainsi qu’il a démontré, au fil 
du temps, un engagement 
indéfectible à l’égard 
du drapeau du Québec. 
Protocoles mal respectés, 
fleurdelisé en lambeaux : 
son œil n’a rien manqué 
et il ne s’est jamais gêné 
pour dénoncer les fautifs, 
se souciant peu des railleries du public ou d’autres confrères de la 
profession, qui pouvaient n’y voir qu’une perte de temps.

En bon patriote, José sait qu’un peuple qui ne respecte pas 
son drapeau ne se respecte pas comme nation. Qu’est-ce qu’un mât 
et un drapeau qui flotte joliment au vent, si ce n’est le prolongement 
de qui nous sommes - ou de ce que nous devons être : un peuple qui 
se tient debout, fier ? « Ceux qui savent, savent », dirait Martin St-
Louis. José Soucy sait, comme tout bon patriote ! Et si vous avez des 
doutes, faites un détour par chez lui, au cœur du village de Berthier-
sur-Mer : vous devriez trouver facilement à quelle porte il habite.

Enfin, tout patriote se doit d’être passionné de sa patrie, de 
son histoire. Chez José Soucy, cette passion pour le Québec est 
contagieuse. Serait-il capable de convertir un anglophone du West 

« Kamouraska. Il s’agit pour moi d’un honneur 
exceptionnel ! Un merci particulier à mes amis patriotes, Jean-
François Vallée, Éliane Vincent et Maxime Paradis, qui m’ont 
rendu un bel hommage. Vive la nation ! » - José Soucy

« Je vais toujours me rappeler ma première rencontre avec 
José Soucy. C’étaient lors des élections provinciales de 2014. La 
candidature de Pierre-Karl Péladeau au Parti Québécois venait d’être 
annoncée. Nul besoin de rappeler aux patriotes la célèbre phrase 
qu’il a prononcée, le poing dans les airs… Nous étions tous réunis 
au deuxième étage du Café Azimut pour un point de presse d’André 
Simard, à l’époque candidat pour une deuxième fois dans Côte-du-
Sud pour le Parti Québécois. André était accompagné de Bernard 
Drainville, ministre influent au sein du gouvernement de Pauline 
Marois. Les choses changent, pas besoin de vous le rappeler.

Jusque-là, l’élection portait sur la Charte des valeurs 
québécoises, un projet piloté par M. Drainville. Le poing et la 
déclaration de Péladeau n’ont pas tardé à faire dévier la « question de 
l’urne » vers celle du mot en « R ». Et notre bon José, fin analyste de 
la scène politique québécoise, n’allait surtout pas manquer l’occasion 
de le rappeler à Bernard Drainville durant la période de questions.

À ce moment-là, j’étais encore un simple animateur de radio, 
avec des affectations occasionnelles comme journaliste. José, avec 
son aplomb habituel, m’avait impressionné. Bien cuisiné, Bernard 
Drainville avait même été obligé de lui concéder qu’il posait « des 
mautadites bonnes questions », au point qu’après la troisième ou la 
quatrième, il lui a redemandé son nom - signe qu’il avait gagné son 
respect.

C’est vrai que, quand on le regarde, il en impose, notre José ! 
Bonnes ou mauvaises questions, il a tout notre respect (rire). Sans 
blague, José Soucy est le parfait exemple de l’expression : l’habit ne 
fait pas le moine. Et c’est ce que j’ai découvert, à mon plus grand 
bonheur, au fil du temps, en le fréquentant d’abord comme collègue, 
ami et… garde du corps ! (rire)

PRIX DU PATRIOTE MODÈLE 2026
Hommage à José D. Soucy 
présenté par Maxime Paradis
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Island à la cause indépendantiste ? La tâche risque d’être ardue, je 
vous le concède, mais je l’ai déjà vu contre-argumenter pendant 
une bonne demi-heure, et de façon musclée - on y revient toujours ! 
- avec un de nos amis libéral rouge sang, au point qu’à la fin, il a 
pratiquement réussi à lui faire cracher que, sous certaines conditions 
- la lune en Verseau et la marée sur son descendant -, il pourrait peut-
être envisager l’indépendance du Québec. Ça demande du gaz, je 
vous jure, et ça peut même créer un léger malaise dans l’assistance, 
mais avec José, c’est possible d’assister à cela !

Être autant passionné, c’est avoir du cœur au ventre. Et cela, 
José en a à la tonne, comme les Lévesque, Duplessis et De Gaulle 
qu’il admire tant ! L’envergure de son patriotisme n’égale pas celle 
de ses idoles que je viens d’énumérer, mais il n’est pas moins 
authentique pour autant. Au contraire, en s’exprimant par des 
gestes et des actions modestes, le patriotisme de José Soucy, c’est 
celui de plusieurs d’entre vous, et probablement le plus puissant et 
le plus durable qui soit, car il se vit au quotidien. Tant qu’il y aura 
des patriotes comme lui pour nous ramener à l’importance d’un 
simple fleurdelisé qui suit les battements du Saint-Laurent, nous 
continuerons d’exister et de rayonner. »

NDLR : Tous les membres de l’équipe de l’Écho de Saint-
François tiennent à féliciter José, collaborateur assidu, pour 
l’obtention de ce prix prestigieux.   ❀

Vous  êtes de Saint-François 
et porterez bientôt la toge? Félicitations!

L’Écho aimerait connaître les sentiments qui vous 
habitent face à une étape qui se termine (celle à Casault 
ou encore au Collège Jésus-Marie de Bellechasse), et une 
nouvelle aventure qui débute.

Vous êtes parent et votre enfant s’apprête peut-être à 
quitter le nid? On veut vous lire aussi!
Écrivez-nous à info.echosf.org

On a bien hâte de vous lire et de publier, si vous le 
permettez, un florilège de vos commentaires.

APPEL AUX FINISSANTS

Photo : Adobe Stock

https://www.aucoindumonde.ca/
mailto:patriciadesrosiers%40remax-quebec.com?subject=
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Quel superbe dévouement! Nos Frères Chevaliers de la 
province ont encore déployé beaucoup d’énergie cette année 
pour  dépasser nos attentes et recueillir  1 406 880 $ à remettre 
aux œuvres charitables! Sans compter 200 000 $ en prix à 
15 gagnants, dont 15 000 $ à deux personnes de notre région.  
Dans l’unité à travers le Québec, nous avons démontré à la 
population de chez nous que l’Ordre des Chevaliers de Colomb  
est encore très vivant et prêt à se dévouer pour porter assistance 
aux démunis.

La population du Québec croit en nous et en notre 
implication communautaire. Pour lui démontrer que nous 
utilisons honnêtement les montants que les Québécois nous 
donnent en achetant nos billets des œuvres, nous produisons 
chaque année le RAPPORT D’UTILISATION DES FONDS. 
Les secrétaires financiers de chacun de nos conseils ont une 
responsabilité essentielle pour remplir et envoyer ce rapport. 
Loto Québec a besoin de ce rapport pour rassurer la population 
quant à notre utilisation honnête des montants recueillis lors de 
la campagne. Si nos rapports ne sont pas remis à temps, Loto 
Québec ne pourra pas nous octroyer le permis pour la vente des 
billets une cinquantième année de plus.

Ensemble, nous sommes  à préparer notre 50e Campagne 
des œuvres charitables des Chevaliers de Colomb du Québec de 
2026-2027 en démontrant que nous sommes un Ordre éthique!

Étant secrétaire financier  du conseil 2634 de Montmagny, 
j’ai le plaisir de remettre la somme de 200 $ à la Fabrique de 
Saint-François de Montmagny.

P.S. : Dans notre rapport, les dons ne peuvent pas être remis 
à des particuliers, mais à des organismes.  Ainsi un organisme 
OSBL ex, une association sportive, bibliothèque etc. dûment 
enregistré au registre des entreprises du Québec  pourrait selon 
quelques conditions simples, obtenir des $  dont elle peut disposer 
selon ses besoins.     

Jean-Yves Gosselin,  
secrétaire financier, conseil 2634 de Montmagny 

Nos dernières nouvelles en pastorale nous amènent avec la fin 
des programmes de formation chrétienne. Nos jeunes de première 
et deuxième année ont reçu leur certificat du livre « Laisse-moi te 
raconter », le tout accompagné de la dégustation du gâteau de l’amitié. 
Les autres niveaux termineront bientôt aussi, les jeunes de troisième 
année ont reçu le sacrement du Pardon en avril dernier et recevront 
leur Première Communion le dimanche 31 mai prochain à la messe 
dominicale de 10 h 30. Ceux de cinquième année auront une chasse au 
trésor pour résumer leur démarche de « L’Amour en fête ». Nos élèves de  
4e année apprendront à dire le chapelet et recevront leur plante, semée 
à la dernière rencontre avec la Parabole du Semeur. Félicitations à 
ces jeunes et leurs parents pour leur suivi malgré un horaire chargé 
de nombreuses activités parascolaires et leurs études régulières. 

Fabienne, agente de pastorale

RAPPORT D’UTILISATION DES FONDS 
DE LA CAMPAGNE DES ŒUVRES 2025-2026

Pastorale

https://bernardgenereux.ca/
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Selon les plus anciens écrits disponibles, les premiers résidents 
permanents se seraient installés à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
en 1705 du côté nord de la Rivière du Sud à la limite de Saint-Pierre-
de-la-Rivière-du-Sud et de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Les 
deux Pierre Morin, père et fils, venus de l’Acadie, seraient les premiers 
résidents permanents. Cependant l’histoire considère la date de la 
construction de la première chapelle, en 1729 dans la pointe au nord 
de la rivière du Sud, comme étant celle de la fondation de la paroisse.

Nous connaissons l’endroit exact où fut construite cette chapelle 
en raison du fait que les organisateurs de la célébration du deuxième 
centenaire de la paroisse en 1929 y ont fait construire un monument 
commémoratif 1. Cependant, les premières inscriptions dans les 
registres paroissiaux datent de 1731. (Avant cette date les services 
religieux étaient assurés par les desservants de Berthier-sur-Mer ou de 
Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud.)

La nomination en 1752 de Pierre-Laurent Bédard comme curé 
permanent constitue une étape importante dans le cours de l’histoire 
de la paroisse. À cette date la plupart des terres concédées étaient en 
partie défrichées et la majorité des habitations étaient construites de 
part et d’autre de la rivière du sud. Cependant en 1754, considérant 
le tracé des premiers chemins selon la topographie des lieux et en 
prévision des développements futurs, les paroissiens en accord 
avec leur curé décident de bâtir une église en pierre précisément 
où se trouve l’église actuelle. Même si la pierre d’assise fut bénite le  
24 juin 1754, ce n’est qu’en 1762, en raison de la guerre de la conquête, 
que cette première église fut terminée. Le curé Bédard mourut à Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud en 1810, après cinquante-huit années de 
service au cours desquelles il a guidé ses ouailles avec grande sagesse 
et embelli son église d’œuvres d’art, dont plusieurs sculptures en bois, 
réalisées par les meilleurs artisans du temps.

Quatre-vingt-dix ans plus tard, en 1840 Léon Bélisle devient curé 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud au moment où il est question 
de l’agrandissement de la paroisse. Depuis quelques années des 
paroissiens de Saint-Vallier dont les habitations sont situées plus près 
de l’église de Saint-François que de celle de Saint-Vallier demandent à 
l’évêché du diocèse de Québec d’être desservis par le curé de la paroisse 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. En 1843 monseigneur Joseph 
Signay accède à leur désir et agrandit la paroisse de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud vers l’ouest2. Cette décision fait en sorte que la 
population de Saint-François passe d’environ 1000 à 1500 personnes. 
L’église est désormais trop petite pour contenir ces nouveaux venus et 
bon nombre des paroissiens de Saint-François n’acceptent pas de bon 
gré cette nouvelle réalité.

Pour sa part, le curé Bélisle a de la difficulté à s’adapter à ses 
nouveaux paroissiens dont certains contestent les décisions de la 
Fabrique. Pendant toute la durée de son mandat comme curé de Saint-
François, il n’arrive pas à réconcilier les deux clans qui s’affrontent 

Histoire de l'église

constamment même lors de l’élection des nouveaux marguilliers de 
telle sorte qu’aucune décision n’est prise au sujet de l’avenir de l’église.

Au début de septembre 1864 l’abbé Charles Trudelle devient 
le curé de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Bien informé des 
difficultés rencontrées par son prédécesseur il se montre astucieux en 
regroupant des individus des deux clans dans un même comité pour 
réfléchir à l’avenir de l’église. Quelques semaines plus tard la décision 
de construire une église plus grande après avoir démoli l’église du curé 
Bédard suscite l’opposition de bon nombre de paroissiens. 

L’année 1865 est consacrée à la construction de la sacristie et 
1866 à la construction de la nouvelle église. La voûte ne sera complétée 
qu’en 1871; la construction de la chapelle des morts en 1873 complète 
l’œuvre du curé Trudelle. 

Le décor des murs et de la voûte de l’église sera réalisé en 
1897 pendant le service du curé Frédérick Auguste Oliva. Pendant les 
années 1923 et 1924 le curé Alfred Boulet orchestre aussi des travaux 
d’envergure comportant le remplacement des pierres brisées des murs, 
le revêtement de la toiture et la solidification du clocher. 

Après le sauvetage de l’ancien presbytère et l’achat du couvent 
par la Municipalité le ministère des Affaires Culturelles du Québec, 
en 1988, classe les édifices du site patrimonial de Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud comme un ensemble à préserver. C’est ainsi que 
naît le site patrimonial qui comprend tout l’espace qui inclut l’église, le 
pavillon Frédéric-Auguste-Oliva (presbytère jusqu’en 2011), le pavillon 
Pierre-Laurent-Bédard (premier presbytère) et la Maison de la paroisse 
(autrefois le couvent). Ce classement assure les propriétaires de ces 
édifices de subventions substantielles lors de la réalisation de tous les 
travaux d’entretien. Or depuis cette période les conseils de Fabrique qui 
se sont succédé ont su profiter de cette opportunité pour réaliser des 
travaux de consolidation majeurs qui assurent la pérennité de l’église.

1 Il était situé dans la pointe tout près de la rivière du Sud au bout de la route 

  (autrefois la route de l’église) qui conduit aux bassins d’épuration des eaux usées. 

2 La superficie de la paroisse augmente de 54 arpents de largeur par 120 arpents  

  de profondeur.

Jacques Boulet

Presbytère et église (environ 1905)

 Photos : C
oll. Yolande Fleury
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Nouvelle signature de l'entreprise.

 Photos :Louis-M
arie G
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La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a 
confirmé son engagement financier dans le cadre du Programme 
d’ententes en patrimoine (PEP) afin de soutenir la restauration de 
deux bâtiments patrimoniaux importants de la communauté, soit 
l’ancien presbytère Saint-François-de-Sales et l’ancien couvent de la 
Congrégation de Notre-Dame.

✍	 par José Soucy

Réunis récemment en séance du conseil, les élus ont adopté 
unanimement une résolution visant à bonifier la résolution 
no R-029-2026 afin d’y inclure une participation financière 
supplémentaire liée au projet de restauration de l’ancien couvent.
Aide financière

Dans une proposition financière datée du 13 janvier 2026, 
le ministère de la Culture et des Communications (MCC) avait 
proposé à la MRC de Montmagny une aide financière totalisant 
742 800 $ dans le cadre du Programme d’ententes en patrimoine. 
De cette somme, un montant de 468 000 $ était réservé à la 
restauration de l’ancien presbytère Saint-François-de-Sales, à 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

Quelques semaines plus tard, soit le 17 février 2026, 
le ministère avait également annoncé une aide financière 
additionnelle de 107 000 $ afin de soutenir la restauration de 
l’ancien couvent de la Congrégation de Notre-Dame, toujours 
dans le cadre du sous-volet 4.2 du programme.

Le programme prévoyait une participation financière du 
ministère pouvant atteindre 60 % des coûts admissibles pour les 
MRC présentant un indice de vitalité économique négatif, tandis 
que le milieu devait assumer les 40 % restants.

BÂTIMENTS PATRIMONIAUX À SAINT-FRANÇOIS
Un investissement de plus de 383 000 $ pour leur restauration

La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
s’était déjà engagée, le 2 février dernier, à investir une somme de 
312 000 $ pour les travaux liés à l’ancien presbytère. Avec l’ajout 
du projet concernant l’ancien couvent, la contribution municipale 
totale atteindra finalement 383 333 $, dont 71 333 $ consacrés 
à l’ancien couvent de la Congrégation de Notre-Dame. Cette 
participation financière sera répartie sur un exercice financier de 
trois années.   ❀

https://joncasetfreres.com/
https://www.ms2controle.ca/
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Gagnants aux quilles
Le club FADOQ tient à féliciter chaleureusement les gagnants de 

notre activité de quilles du 22 avril dernier.
Grosses quilles : Mme Mireille Cloutier et M. Rosaire Laflamme
Petites quilles : Mme Doris Gendron
Félicitations à vous trois pour vos excellentes performances !

Il me fait plaisir de vous informer que notre assemblée générale 
annuelle du groupe FADOQ s’est tenue le 13 mai au Resto Bar 
Lafontaine à Montmagny. À la suite de cette rencontre, j’ai l’honneur 
de vous présenter la nouvelle composition de notre conseil 
d’administration. Mme Aline Théberge, vice-présidente; Mme 
Nicole Labonté, secrétaire; Mme Diane Gendron, administratrice; 
Mme Ginette Gendron, administratrice; Mme Nicole Rémillard, 
administratrice; M. Jean-Yves Gosselin, trésorier et Mme Huguette 
Blais, présidente. 
Dîner communautaire

Notre prochain dîner communautaire aura lieu le mercredi 10 juin 
à 11 h 30. Toute personne intéressée est invitée à me contacter. Il 
me fera plaisir de vous transmettre le choix des deux menus offerts 
pour cette occasion. Comme toujours, une soupe et un dessert sont 
inclus et le tout est proposé au coût de 7 $. Merci de noter que je dois 
transmettre la liste des participants au plus tard le 3 juin 2026.   

Huguette Blais 
Club FADOQ St-François de Montmagny

FADOQ - Activités du mois de juin

https://batisseurs.ca/residence/mgr-deschenes/
https://weedman.com/fr-ca/montmagny
https://www.facebook.com/masotherapiechantal/?locale=fr_CA
https://lalimec.ca/
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Même ceux qui n’ont pas la dent sucrée pourraient se laisser 
tenter par la variété de mignardises. Les cuisiniers, chacun ayant 
sa propre spécialité, remplissent chaque jour le comptoir de prêt-
à-manger. Pour ne nommer qu’un seul des mets qui attirent l’oeil 
du gourmand, mentionnons la Tarte cochonne aux champignons 
qui rappelle vaguement la tartiflette savoyarde. N’allons pas 
oublier le bar laitier où s’arrêtent, notamment, de nombreux 
voyageurs circulant sur la 132.
Fromages

Outre le fromage en grains, l’offre s’est grandement 
diversifiée avec de nouveaux produits de grande qualité visant à 
se démarquer au sein d’une industrie devenue fort compétitive. 
Son cheval de bataille? Le fromage à griller. Ainsi se sont 
notamment distingués le Fleur St-Michel et Le Désirable, qui 
a remporté deux fois la médaille de bronze aux World Cheese 
Awards et s’est hissé parmi les finalistes au Concours des 
fromages du Québec, sélection Caseus. 
Une croissance constante

Des agrandissements sont réalisés en 2013 et 2023 afin 
de répondre à la demande. Anne-Marie Girard est très fière de 
son équipe - à l’origine une dizaine de personnes - qui a triplé 
au fil des ans. Certains en font partie depuis longtemps et tous 
s’investissent avec coeur. Des étudiants viennent prêter main 
forte durant l’été et les fins de semaine. Le casse-croûte La 
Patate du Chaman, situé juste à côté, est venu bonifier l’offre en 
intégrant à ses mets  les fromages de l’entreprise.

Soulignons que la Fromagerie du Terroir de Bellechasse 
célébrait en 2025 ses 30 ans d’existence. Fidèle au rêve de ses 
premiers actionnaires, elle est portée par la passion du fromage 
artisanal et la promotion de l’achat local. L’établissement est 
ouvert sept jours sur sept.   ❀

L’Écho est allé à la rencontre d’Anne-Marie Girard, propriétaire de 
la Fromagerie du Terroir de Bellechasse. Attablées dans la véranda où l’on 
peut déguster les produits servis en boutique tout en profitant de la vue sur 
le fleuve, nous avons discuté de l’entreprise et des étapes qui ont mené à sa 
structure actuelle.

✍	 par Céline Chabot

Un peu d’histoire
1992. 35 producteurs laitiers s’unissent avec une idée en tête›: 

mettre en valeur les denrées issues de la région de Bellechasse. 
Un conseil d’administration est formé et, trois ans plus tard, une 
usine de transformation des produits laitiers voit le jour à Saint-
Vallier sur un lot à vocation commerciale concédé par M. Jocelyn 
Roy, membre du groupe de départ.

2001. M. Raymond Girard propose un projet de relance 
et rachète les actifs des producteurs laitiers avec son  épouse, 
Hélène Guillemette, et un troisième actionnaire.

2005. Celle qui étudiait en gestion et production animale 
afin de travailler à la ferme de ses parents a plutôt choisi, après 
quelques étés d’emploi étudiant à la fromagerie, de bifurquer 
vers une formation en contrôle de la fabrication fromagère 
artisanale à l’Institut de technologie alimentaire du Québec 
(ITAQ). Maintenant actionnaire et directrice générale, son 
père lui accorde son entière confiance et elle deviendra ensuite 
l’unique propriétaire de la fromagerie. Ses parents, jamais bien 
loin, continuent bien sûr de veiller au grain alors que son frère 
prend la relève de la seconde entreprise familiale. « À chacun son 
terrain de jeu et son mode de vie » résume Anne-Marie. 
En boutique

L’offre s’est joliment diversifiée depuis les tout débuts de 
l’entreprise. Les tablettes mettent en valeur pâtés, rillettes, 
confitures, tartinades, vinaigrettes, vins et bières de microbrassrie 
provenant d’une trentaine de producteurs locaux ou régionaux. 

La Fromagerie du Terroir de Bellechasse
Un projet rassembleur qui a porté ses fruits

Une boutique bien garnie en produits locaux.

Anne-Marie entourée de ses parents, Raymond Girard et Hélène Guillemette.
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Le conseil de la Municipalité de Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud a récemment adopté unanimement une résolution 
d’appui concernant les travailleurs étrangers temporaires (TET), 
un enjeu jugé crucial pour l’économie régionale et la stabilité des 
entreprises de la grande région de Chaudière-Appalaches.

✍	 par José Soucy

Présentée par le conseiller Jonathan Pelletier, ladite résolution rappelle 
que la région de Chaudière-Appalaches fait actuellement face à une pénurie 
structurelle de main-d’œuvre, particulièrement dans les secteurs manufacturiers 
et agroalimentaires. Dans ce contexte, le recours aux travailleurs étrangers 
temporaires est considéré comme essentiel afin de soutenir la vitalité économique 
régionale tout en permettant à plusieurs entreprises de maintenir leurs activités.

Le conseil municipal souligne également que les récentes modifications 
apportées aux programmes d’immigration temporaire et permanente créent des 
incertitudes pour les entreprises, les municipalités ainsi que pour les travailleurs 
eux-mêmes. 

Les élus municipaux rappellent aussi que la Table régionale des élus 
municipaux de la Chaudière-Appalaches (TREMCA) a déjà adopté la résolution 
demandant une position claire ainsi que des interventions urgentes de la part des 
députés provinciaux et fédéraux concernant les travailleurs étrangers temporaires.

Le conseil de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud estime ainsi que les 
municipalités de la région ont tout intérêt à soutenir les démarches visant à 
assurer la continuité de cette main-d’œuvre essentielle au bon fonctionnement de 
plusieurs secteurs économiques.

Après analyse et discussion, le conseil municipal a donc résolu 
unanimement d’appuyer officiellement la résolution de la TREMCA. Par cette 

Le conseil de Saint-François 
appuie le maintien des travailleurs 
étrangers temporaires

démarche, la Municipalité demande aux députés provinciaux et fédéraux 
représentant la Chaudière-Appalaches de confirmer leur position et leurs 
interventions en faveur du maintien des travailleurs étrangers temporaires 
essentiels à l’économie régionale. « Dans plusieurs secteurs de notre région, les 
travailleurs étrangers temporaires ne remplacent pas des emplois locaux : ils 
permettent tout simplement à nos entreprises de continuer à opérer. Sans eux, 
plusieurs employeurs feraient face à des réductions de production, voire à des 
fermetures partielles. À Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, nous croyons qu’il 
est important d’appuyer nos entreprises et de reconnaître l’apport essentiel de 
ces travailleurs à notre économie régionale et à la vitalité de nos communautés », 
conclut le maire de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, Frédéric Jean.  ❀

https://www.facebook.com/p/Fenestration-Roy-100066526604721/?locale=fr_CA
https://garagecorriveau.com/
https://www.desjardins.com/qc/fr/nous-trouver/caisse-desjardins/mrc-de-montmagny.html
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✍	 par Yves Hébert, historien

Durant les années 1930, 
plusieurs petites industries 
voient le jour sur la Côte-du-
Sud. Certaines connaissent 
un certain succès, mais 
d’autres ont de la difficulté 
à prospérer. Né en 1870 
à Saint-Pierre, Zéphirin 
Cloutier a vraiment l’étoffe 
d’un entrepreneur et d’un 
industriel. En 1898, il met 
sur pied une manufacture 
qui fabrique des outils et 
de la machinerie. À cette 
époque sa production 
comprend des bancs de 
scie pour les cultivateurs 
et les scieries, des chariots 
et divers accessoires. Pour 
réaliser le tout, il acquiert 
de la fonte, de l’acier, du fer 

et des courroies en cuir provenant de Montréal. Cloutier ouvre une 
scierie qui lui donne 300 000 p.m.p. en 1938.  

En 1929, il exploite une moulange qui produit environ 200 000 
livres de moulée, mais son avenir n’est pas assuré. Les cultivateurs se 
tournent vers le marché local et celui de Québec. Toutefois, il met sur 
pied à Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud une beurrerie connue sous 
la raison sociale de Compagnie de Laiterie de Saint-Pierre. Celle-ci 
reçoit en 1935 le premier prix de l’Exposition agricole de Montmagny 
pour la qualité de son produit laitier.  En 1938, Cloutier et ses employés 
produisent 69 000 livres de beurre grâce à une soixantaine de 
propriétaires de fermes laitières de Saint-Pierre. 

Comme entrepreneur en construction, Cloutier implante un 
barrage sur la rivière Morigeau pour approvisionner en eau le 
territoire de Saint-Pierre. Son infrastructure sera également utilisée 
par des habitants de Saint-François. En 1920, il obtient le contrat de 
construction du barrage de Saint-Raphaël. Durant la décennie 1930, il 
établit une sous-station de distribution électrique à Saint-Pierre pour 
desservir les municipalités de Saint-Pierre, Saint-François et Berthier 
avec l’énergie qu’il achète de la Québec Power. Devenu aveugle, il 
décède en 1952. Ses fils lui succéderont dans l’entreprise.

Le rayonnement d’un entrepreneur, 
Zéphirin Cloutier (1870-1952)

https://famillelajoie.com/
https://www.ghislainvezinaelectricien.com/
mailto:ggbsamson%40globetrotter.net?subject=
https://www.valleedesprairies.com/
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J’ai participé au congrès de l’AMECQ tenu du 1er au 3 mai à 
Joliette.  Notre journal L’Écho était présent et nous étions en 
nomination dans trois catégories. 

Catégorie petit tirage : C’est parti pour l’organisation du 300e 
par Michel-André Roy, édition du mois de mai 2025, page 4
Catégorie la relève : Inauguration de notre terrain de football 
par Edouard Laliberté et Adam Chamberland, édition du mois 
de décembre 2025, page 18
Catégorie conception graphique format magazine :  
Julien Simard, mois de septembre 2025.

Des ateliers de formation étaient offerts les samedi et dimanche 
matin. Parmi ceux-ci :

1 : devenir numérique
2 : apprivoiser  le changement 
Ces ateliers sont toujours intéressants pour échanger avec les 

autres membres des journaux.
Comme le dictionnaire nous aidait à bien écrire, aujourd’hui 

nous utilisons d’autres outils comme « Antidote ».  Maintenant, est-
ce que l’IA peut nous aider à être plus efficaces?  Sûrement, mais il 
faut avoir la prudence et la formation pour ce faire. 

Quant aux dangers des chambres d’écho (les algorithmes nous 
donnent souvent la vision tunnel), il faut être vigilant. Ces outils 
peuvent servir à nous piéger, voler notre identité en imitant notre 
voix, nous faire dire des choses avec vidéo à l’appui (Deepfake ou 
hypertrucage).

Comme bien des entreprises, le journal L’Écho, doit apprivoiser 
le changement ou le subir.  Souvent la différence se trouve dans 
l’attitude et la vision de l’avenir. Même si c’est bien plaisant de 
savoir tout ce qu’il se passe sur la planète entière, souvent cela est 
superficiel et éphémère, voire mensonger.  

Pour l’information locale avec son ancrage sur le territoire, ces 
gens que l’on connaît, que l’on voit dans notre milieu restent encore 
et toujours une source d’information crédible et importante.

Herman Pelletier
Président du conseil d’administration

Participation au congrès 
de L’AMECQ Juin, un mois 

qui ouvre l’été
Le café à cœur ouvert du 
12 juin vous invite à venir 
échanger sur les sujets 
qui vous préoccupent 
aujourd’hui.

Le thème : Discussion et 
questionnement ouvert

Par exemple :

Qu’est-ce qui est de l’ordre 
du divin ou de l’humain?

Y a-t-il des miracles encore aujourd’hui?

Puis-je communier si je ne suis pas allé à la confesse 
depuis plusieurs années?

Toutes vos questions sont les bienvenues. Le chemin 
pour trouver les réponses se fait dans le respect des 
croyances de chacun. La rencontre aura lieu le 12 juin 
à la salle de l’âge d’or.

Viens nous voir le vendredi 12 juin à 19 h  
à la salle de l’âge d’or. Bienvenue à tous!

Photo : Adobe Stock
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L’église de Berthier-sur-Mer poursuit actuellement sa 
transformation avec une importante première phase de travaux 
visant essentiellement la mise aux normes du bâtiment patrimonial. 
Désacralisé depuis quelques années, l’édifice devrait éventuellement 
devenir une salle multifonctionnelle accessible à la communauté, 
tout en conservant son cachet historique.

✍	 par José Soucy

Construite entre 1855 et 1859, l’église actuelle remplace un premier 
lieu de culte datant de 1719. La Municipalité souhaite aujourd’hui 
préserver ce bâtiment emblématique tout en lui donnant une nouvelle 
vocation adaptée aux réalités contemporaines. 

La Municipalité est d’ailleurs devenue propriétaire de l’église 
pour la somme symbolique de 1 $, dans le cadre d’une entente conclue 
avec la Fabrique. Certaines portions du bâtiment demeurent toutefois 
accessibles à cette dernière selon les modalités prévues à l’entente. 
Première phase

Cette première phase comprend notamment l’installation d’un 
système de gicleurs, le renforcement du plancher afin d’augmenter la 
capacité d’accueil, l’ajout d’une toilette universelle ainsi que différents 

L’église de Berthier-sur-Mer 
poursuit sa transformation

 Mélissa Gagné directrice générale de la Municipalité de Berthier-sur-Mer.

travaux liés à l’accessibilité et à la sécurité. Une porte a également été 
aménagée pour répondre aux exigences d’accessibilité universelle. Le 
cœur de l’église, quant à lui, n’est pas touché par les travaux actuels. 

Le chantier comporte toutefois plusieurs défis techniques. Des 
ajustements ont notamment dû être apportés au passage des conduites 
de gicleurs ainsi qu’à certains éléments structurels du bâtiment. Des 
enjeux liés à l’eau souterraine et à la salle mécanique ont également 
entraîné des coûts supplémentaires en cours de route. 

Le règlement d’emprunt associé à cette phase des travaux est 
plafonné à 2,4 millions de dollars. Initialement, les coûts avaient été 
évalués à environ un million de dollars, mais les plus basses soumissions 
reçues ont finalement dépassé largement les premières estimations. 
L’échéancier

L’échéancier initial prévoyait une fin des travaux vers juin 2026. 
Toutefois, un arrêt de chantier d’environ deux mois a forcé la municipalité 
à repousser ses prévisions. Si tout se déroule comme prévu, les travaux 
de mise aux normes pourraient être complétés vers septembre 2026. 

Même une fois cette première phase terminée, la salle ne sera pas 
immédiatement prête à accueillir des activités. La Municipalité devra 
encore procéder à l’aménagement intérieur du lieu, notamment l’achat 
de mobilier et d’équipements nécessaires à son utilisation. 

Une éventuelle deuxième phase pourrait d’ailleurs concerner cet 
aménagement intérieur. La directrice générale de la Municipalité de 
Berthier-sur-Mer, Mélissa Gagné, souhaite éventuellement consulter de 
nouveau les citoyens afin de déterminer les usages futurs du bâtiment. 
Parmi les idées évoquées figurent la tenue de spectacles, d’activités 
communautaires ou encore l’aménagement possible d’un café culturel. 
« On veut que ça reste un lieu vivant pour les citoyens, mais on veut 
aussi avancer prudemment et de façon réaliste. L’objectif, c’est de 
préserver notre église tout en lui donnant une vocation qui pourra 
servir à la communauté pendant encore plusieurs années », a indiqué 
Mme Gagné à L’Écho. 

La directrice générale affirme toutefois vouloir éviter que le projet 
ne devienne trop coûteux pour les contribuables, tout en assurant la 
préservation et la mise en valeur de ce bâtiment emblématique de 
Berthier-sur-Mer.   ❀ 

Photos : José D. Soucy

https://www.facebook.com/profile.php?id=100069593500797&sk=about&locale=fr_CA
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La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
a officiellement adopté sa politique Municipalité amie des aînés 
(MADA) ainsi que son plan d’action d’une durée de quatre ans.  
La résolution a été adoptée récemment à l’unanimité lors d’une récente 
séance du conseil municipal.

✍	 par José Soucy

Par cette démarche, la 
Municipalité souhaite adapter 
davantage son milieu de vie aux 
besoins actuels et futurs des personnes 
aînées, favoriser leur maintien à 
domicile, améliorer leur qualité de 
vie et encourager leur participation 
active à la vie communautaire.

Dans sa résolution, la Municipalité rappelle qu’elle accorde une 
grande importance à la qualité de vie des aînés et que la démarche MADA 
permet également de structurer les actions municipales, d’améliorer les 
services et les infrastructures ainsi que d’accéder à différents programmes 
d’aide financière gouvernementale.

Afin d’assurer le suivi et la mise en œuvre du plan d’action, le 
conseil municipal a également procédé à la création d’un comité de suivi 
MADA sous la présidence de l’élu responsable des questions familiales 
et des aînés (RQFA). Le comité sera donc composé de Mario Simard, 
élu responsable (RQFA), d’Huguette Blais, représentante des aînés et 
membre de la FADOQ et de Jean-Yves Gosselin, représentant des aînés 
et retraité.

Le comité aura notamment le mandat d’effectuer le suivi du plan 
d’action à la lumière des progrès réalisés et des changements observés 
dans le milieu. Il devra également faire des recommandations au conseil 
municipal ou à la MRC concernant l’évolution des actions mises en place.

Les membres du comité poursuivront aussi la réflexion sur l’évolution 
et l’émergence des enjeux touchant la communauté et pourront agir, au 
besoin, à titre d’agents de mobilisation afin de favoriser la participation 
des différents acteurs du milieu.

« Par l’adoption de cette politique et la création de ce comité, la 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud réaffirme sa 
volonté de maintenir un milieu de vie inclusif et adapté aux réalités de 
sa population aînée », a conclu Frédéric Jean, maire de la localité.   ❀

Un merci très spécial!
Les membres du Cercle de Fermières tiennent à remercier chaleureusement 

Mme Berthe Guimont et M. Éric Martineau pour la préparation et le 
découpage de lirettes!

Qu’est-ce que la lirette? Il s’agit d’une bande découpée dans un tissu 
de récupération comme des draps de lits. Depuis quelques semaines, Mme 
Berthe et M. Éric décousent des draps de lits qui ne sont plus utilisés, les 
coupent en bandelettes d’environ 2,5 centimètres (1 pouce) et les roulent en 
pelotes. C’est une tâche  demandant de la patience et qui est longue; voilà 
pourquoi, nos tisserandes apprécient leur travail. 

Que feront les tisserandes avec ces pelotes de lirette? Elles tisseront des 
couvertures de type artisanal appelées catalogne selon la même technique 
utilisée par nos grands-mères.
Congrès régional du 2 mai à Saint-Charles de Bellechasse

En vue de ce congrès, la Fédération avait organisé une exposition à deux 
volets, soit la présentation d’œuvres originales de récupération et des œuvres 
réalisées par les membres au cours des dernières 85 années. 

Le Cercle de Saint-François y a participé en présentant un sac fabriqué 
à partir d’une poche de moulée en plastique et réalisé par Claudine Blais, 
un centre de table crocheté par Nicole Morin et des sous-plats pour micro-
ondes faits à partir de coton de chemise réalisés par Nicole Bonneau. De plus, 
Nicole Morin a exposé une nappe qu’elle a crochetée il y a près de quarante 
ans.

Nous tenons à souligner également le bénévolat de Mme Mireille 
Fournier concernant la récupération de cartouches d’imprimante pour MIRA. 
Saint-François détient la première place sur 34 cercles avec une valeur de 
1 234 $ remis à MIRA! C’est une excellente contribution et l’ensemble des 
Cercle de Fermières en sont au 40e chien MIRA financé grâce aux bénévoles 
comme Mireille et aux personnes qui prennent la peine de rapporter leurs 
cartouches. La Municipalité de Saint-François est l’un des endroits où vous 
pouvez déposer vos cartouches.

Lors de notre réunion du 12 mai dernier, Mme Élisabeth Bobucky nous a 
entretenues sur le musée d’art La Manufacture à Roubaix, en France. Roubaix 

Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
adopte sa politique MADA 

Fermières de Saint-François 
Photo : Adobe Stock

En haut, sac de plastique (Claudine Blais), 
à gauche, sous-plats (Nicole Bonneau), à 
droite, centre de table (Nicole Morin). 

Nappe crochetée (Nicole Morin).

Les prix de présence ont été gagnés par 
Madeleine Talbot et Claudine Blais.

était l’une des capitales mondiales du textile au cours du 19e siècle; elle 
avait même une bourse de la laine. La ville a connu un fort développement 
économique avec l’industrialisation des activités de tissage. Nous avons vu 
des métiers à tisser du 15e siècle, des métiers à tisser du ruban, du velours, 
tout cela avec le bruit que faisaient les métiers à tisser. 
Pour nos membres seulement :

Notre assemblée générale annuelle se tiendra le mardi 9 juin 2026 
à la Maison de la paroisse dès 13 h 30. Vous avez jusqu’au lundi 8 juin 
pour déposer votre candidature auprès de Nicole Bonneau. L’assemblée 
sera précédée d’un dîner… nous communiquerons avec vous pour les 
informations additionnelles. 
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https://www.innovatoit.com/
https://www.bmr.ca/fr/bmr-avantis-st-francois-de-la-riviere-du-sud
https://www.mtyexpress.com/entretien/
mailto:huguettelapointe17%40gmail.com?subject=
mailto:huguettelapointe17%40gmail.com?subject=
https://www.mtyexpress.com/logistique/
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Un chapitre méconnu et longtemps tenu secret de la Seconde 
Guerre mondiale sera mis en lumière à Montmagny. Le dimanche  
28 juin à 14 h, la salle François-Prévost de l’Espace citoyen accueillera 
une conférence-entretien avec les journalistes d’enquête Yves Bernard 
et Vincent Frigon, auteurs du livre Le Projet N – Grosse-Île, l’arme 
secrète de la Seconde Guerre mondiale, paru aux Éditions Septentrion 
au printemps 2026.

Fruit de plusieurs années de recherches, ce livre lève le voile sur 
le Projet N, l’un des secrets les mieux gardés de la Seconde Guerre 
mondiale. Entre 1942 et 1944, des scientifiques canadiens, britanniques 
et américains se sont réunis sur Grosse-Île, à la demande de Winston 
Churchill, pour produire en masse une arme biologique : une bombe à 
l’anthrax. Au total, un demi-million de bombes devaient être fabriquées 
pour raser cinq villes allemandes  -une quantité d’anthrax suffisante 
pour exterminer plusieurs dizaines de fois la population mondiale.

LE PROJET N
Conférence sur une opération militaire 
tenue secrète pendant 80 ans

Yves Bernard, journaliste d’enquête et réalisateur reconnu pour 
ses nombreux documentaires et grands reportages diffusés à l’échelle 
nationale, et Vincent Frigon, spécialiste des enquêtes liées à la Seconde 
Guerre mondiale et à la Guerre froide, ont patiemment rassemblé des 
archives inédites et recueilli des témoignages pour reconstituer les 
pièces de ce vaste puzzle historique.

Présentée par la Ville de Montmagny avec la collaboration de 
la Société d’histoire de Montmagny et de la librairie Livres en tête, 
la conférence offrira au public l’occasion de mieux comprendre 
les enjeux scientifiques, militaires et éthiques de cette opération,  
tout en découvrant ce qui s’est réellement joué au cœur du fleuve 
Saint-Laurent.

Soulignons que l’Espace citoyen, lieu où se tiendra la conférence, 
est un site chargé d’histoire. Entre 1939 et 1945, il a effectivement abrité 
un camp militaire d’où partaient les militaires et scientifiques affectés 
au Projet N vers Grosse-Île. Ce contexte historique confère à l’activité 
une dimension humaine particulière, reliant directement le public à 
cette page méconnue de notre patrimoine.

Les billets de cette conférence, qui s’adresse à l’ensemble de 
la population, sont disponibles au coût de 5 $, payable en argent 
comptant uniquement, à la librairie Livres en tête.

Source : Emmanuelle Belleau | Ville de Montmagny

https://www.mtyexpress.com/
https://www.rinfretvw.ca/
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Bibliothèque du Rocher

N
ou

ve
au

té
s 
d'a

vr
il 
de

 la
 b
ib
lio

th
èq

ue

La magie des livres

La bibliothèque du Rocher a eu le privilège de recevoir trois classes de La 
Francolière au cours des dernières semaines. Les élèves ont beaucoup apprécié 
leur visite et ont pu emprunter des livres grâce à leur nouvelle carte de membre. 
D'autres visites sont encore à venir. C'est beau de voir nos petits écoliers 
s'intéresser à la lecture !

https://www.jrmorin.com/
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Frédéric Jean
Maire
maire@stfrancois.ca

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1
melyssa.talbotblais@stfrancois.ca

Michel-André Roy
Conseiller siège no 2
michel-andre.roy@stfrancois.ca

Jonathan Pelletier
Conseiller siège no 3
jonathan.pelletier@stfrancois.ca

Éric Campagna
Conseiller siège no 4
eric.campagna@stfrancois.ca

Mario Simard
Conseiller siège no 5
mario.simard@stfrancois.ca

Isabelle Collin
Conseillère siège no 6
isabelle.collin@stfrancois.ca

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 
∴ Comité du 300e

∴ Comité consultatif d’urbanisme
    (CCU)

∴ Communications  
∴ Habitations patrimoniales

∴ Comité consultatif d’urbanisme
∴ Société de développement
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Régie intermunicipale  
∴	Gestion des matières résiduelles 
    de L’Islet-Montmagny

∴ Ressources humaines 
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants 
∴ Comité du 300e

Responsabilités municipales

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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Juin 2026
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD
MRC DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le LUNDI 13 AVRIL 2026, à la salle du Conseil municipal  
à la Maison de la paroisse, à 20 h.

À laquelle sont présents :  
Messieurs, Frédéric Jean, maire, Jonathan Pelletier, Michel-André Roy, Éric Campagna et Mario Simard; 
Madame Mélyssa Talbot-Blais.

Absence motivée : Isabelle Collin

Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, maire. 
Madame Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière est également présente.

La séance débute par une période de recueillement. 

1	 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
	 IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU : D’ouvrir cette séance régulière du Conseil; il est 20 h.

2	 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Lecture est faite de l’ordre du jour suivant :

1	 Ouverture de la séance régulière

2	 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3	 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière du Conseil municipal tenue le lundi 2 mars 2026
4	 Adoption des comptes à payer
5	 Administration
	 5.1	 Réception des volumes à la bibliothèque
	 5.2	 Renouvellement banque d’heures informatique
	 5.3	 Programme d’aide à la voirie locale 2025
6	 Loisirs, sports et vie communautaire
7	 Travaux Publics
8	 Eau potable et eaux usées
9	 Incendie – Sécurité publique et/ou civile
	 9.1	 Dépôt du rapport mensuel du service des incendies
	 9.2	 Dépôt d’une demande au FRR volet Coopération et gouvernance municipale
	 9.3	 Nouvelle entente premiers répondants
10	 Urbanisme
	 10.1	 Adoption du second projet de règlement no 301-2025 modifiant le règlement de zonage numéro 111-1990
11	 Dossiers et projets en cours
	 11.1	 Projet de regroupement des services animaliers 
12	 Correspondance
	 12.1	 Réception d’une plainte pour nuisances 
13	 Varia
14	 Période de questions
15	 Levée de la séance régulière

Il EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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3	 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE  
DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 2 MARS 2026
Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les 	membres avant la séance,
IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil  
tenue le lundi 2 mars 2026 et ce, sans modification.

4	 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
	 REVENUS MARS 2026

Location salle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   322,45

Loyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                        3 610,00

Permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                         100,00

Vente bière bar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  708,50

Commandite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   1 500,00

Fond Santé sécurité au travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       281,30

Ministère desTransports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         20 101,85

L’Écho (frais poste) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               463,48

Recyc-Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  9 733,24

Brunch Cabane à sucre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           4 500,00

TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     41 320,82

COMPTES À PAYER MARS 2026

Hydro-Québec,

	 Hydro-Québec,

	 M. Paroisse (Nouv.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               143,69

	 Éclairage public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  533,16

	 Clignotants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       48,80

	 Poste ass. Morigeau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               252,05

	 Parc Olivier Tremblay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              69,16

	 Poste surpresseur Saint-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       416,95

	 Enseigne 4 chemins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                34,51

	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         800,50

	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        1550,16

	 Usine eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      7148,94

	 Chauffage loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 394,83 . . . . . . . . . .           11 392,75

TELUS,

	 Ascenseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        65,86

	 Regroupement de lignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           346,86

	 Connexion affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                365,91 . . . . . . . . . . . . .             778,63

Vidéotron,

	 Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     102,91

     Usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           63,24 . . . . . . . . . . . . .             166,15

TELUS Mobilité, cellulaires loisirs, garage, dg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . . . . . . 267,51

Énergir,

	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         1 435,86
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Juin 2026
	 Maison Paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 2 612,94

	 Centre de loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 2 591,38

	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        1 067,76 . . . . . . . . . . .            7 707,94

Visa, divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 . . . . . . . . . . . . 5 652,72

Revenu Québec, remise février 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . 16 180,48

Revenu Québec, remise p.a. février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         . . . . . . . . . . . . 1 389,08

Revenu Canada, remise février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . . . . 5 752,15

Retraite Québec, remise février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . . 490,05

Fabrique, loyer  avril 2026 Bibliothèque du Rocher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 . . . . . . . . . . . . . 350,00

REMB. CELLULAIRES mars 2026

	 Maxime Blais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     25,00

	 Claude St-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,00

	 Stéphane Chouinard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               25,00

	 Jimmy Yelle-Turnbull . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              25,00 . . . . . . . . . . . . .             100,00

Poste Canada, frais de poste envoi L’Écho, publicité brunch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          . . . . . . . . . . . . . 250,13

L’Écho, publication mars 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . . . . . 1 034,77

OHMB, contribution 10 % PSL mars 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . . . . . 31,96

Aquatech, forfaitaire mars 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . . . 11 440,01

Régie L’Islet Montmagny, gestion et transport février 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          . . . . . . . . . . . . 2 176,36

Enercycle, enfouissement   février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          . . . . . . . . . . . . 2 493,99

Biogénie, compostage février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . . . . . 414,62

Philippe Gosselin, diesel, diesel coloré usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . . 22 811,09

Supérieur propane, location cylindre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . . . . . . . 4,60

Orizon mobile, frais radio mars 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . 1 250,93

Linde Canada, oxygène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       . . . . . . . . . . . . 3 578,69

Agat Laboratoire, analyse eau février 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . . . 2 144,87

Macpek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                    . . . . . . . . . . . . . 864,20

Linde Canada (Ontario), oxygène caserne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . . . . . 132,30

Javel Bois-Francs, Javel usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               . . . . . . . . . . . . 1 216,29

6 tem Ti, facturation mensuelle mars, facturation annuelle (gestion des diffusions du Wi-Fi) . . . . . . . . . . . . .             581,77

Ultramar, essence garage, Jimmy, pompiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . . . . 905,89

Unibéton, sable et sel 12 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    . . . . . . . . . . . 11 040,91

Municipalité Berthier, entraide incendie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         . . . . . . . . . . . . . 563,28

Fenestration Roy, porte de garage salle des Fêtes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . . . 2 439,95

MRC Montmagny, 

	 mutation 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   336,00

	 service Gorecycle 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            180,00

	 1er versement de 3 quote-part . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      82 505,00

	 Service inspecteur municipal (jan-fév)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               5 346,39 . . . . . . . . . .           88 367,39

Jayke Moisan-Gagné, frais déplacement fév.-mars (190 km) formation P1 (pompier)  . . . .     . . . . . . . . . . . . . . 81,70

Canadian Tire, aspirateur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     . . . . . . . . . . . . . 195,45

Vigneault, sarrau M. Claude  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   . . . . . . . . . . . . . 123,11

Robitaille équipement, peignes, couteau niveleuse, lame . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             . . . . . . . . . . . 10 342,57

René Samson, lumières ch. Riv-du-Sud, tête sentinelle led, tube fluorescent Usine eau . . . .     . . . . . . . . . . . . 1 892,43

Outillage industriel Québec, installation deux courroies  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             . . . . . . . . . . . . . 845,25

Service de réparation JP, location bull 50 h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . . . . 6 323,62
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Vision solaire, système éclairage solaire, luminaire décoratif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         . . . . . . . . . . . 24 616,15

Constant Rosa, chargeur mural USB, ens. pinces coupantes (caserne) . . . . . . . . . . . . . . . . .                  . . . . . . . . . . . . . . 63,21

Bossé et frère, pièce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         . . . . . . . . . . . . . . 34,96

FQM assurances, assurances accident pompier, dirigeants, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           . . . . . . . . . . 10 2684,58

renouv. ass. automobile, assurance municipalité combinée

Solutions Nexarts, frais annuel Qidigo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . . 977,29

A1 Hydraulique, boulons, écrous, tube . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . . 113,85

Maheu & Maheu, gestion parasitaire trimestriel (février-mars-avril) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97,06

Extincteurs Montmagny, test hydrostatique haute pression, remplacement joint étanchéité .  . . . . . . . . . . . . . 320,15

Aréo-feu, insert pour clé (caserne)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . . . . . . 34,49

Ville Montmagny, quote-part cour municipale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     . . . . . . . . . . . . . 889,33

Boulon & écrous A.M., boulons hexagones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . . . . 787,33

Marguerite Bouffard, remboursement matériel cuisine loisir, entretien loisirs  . . . . . . . . . . .            . . . . . . . . . . . . . 249,46

Globocam, filtre huile et carburant (pompiers, Freight 2026, 2012)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    . . . . . . . . . . . . . 699,00

Monyvill enr, déneigement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    . . . . . . . . . . . . 2 805,50

ADF diesel, bouchon d’extension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               . . . . . . . . . . . . . . 14,26

Garage Minville, boulon de ventilateur, Kubota loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              . . . . . . . . . . . . . . 99,80

V-TO, produits sanitaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      . . . . . . . . . . . . . 219,36

Boulet délices à l’érable, sirop Brunch cabane à sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . . . . . 120,00

NaMéSté, brunch cabane à sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . . . . 3 080,00

Médimage, plaque PC gravée, triangle réfléchissant de casque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . . . . . 357,87

Buropro citation, copies facturables mars 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . . . . . . 193,61

Isabelle Collin, achat décoration Brunch cabane à sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             . . . . . . . . . . . . . . 34,04

Jocelyne Noël, entretien bureau mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . . 120,00

Weed man, factures 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      . . . . . . . . . . . . . 569,03

Simo, vérification précision équipement mesure de débit (nov.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       . . . . . . . . . . . . 2 529,45

Sweeper parts sales, resort caoutchouc, cable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      . . . . . . . . . . . . 2 977,52

Pneus André Ouellet,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202,30

Pharmacie Vincent Lamonde, insta glucose premier répondant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . . . . . . 18,37

CarQuest, pièces compacteur Bomag, niveleuse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . . . . 169,74

Pièces auto G.G.M, batterie (niveleuse), tournevis caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           . . . . . . . . . . . . . 778,85

Avantis, 

	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          64,00

	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         125,64

	 Camion vidange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  333,41

	 Silverado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        16,78

	 Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           16,79

	 Loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          148,19

	 Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      18,75 . . . . . . . . . . . . .             723,56

Alexis Chabot, frais déplacement (152 km *0.43$) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 . . . . . . . . . . . . . . 65,36

TOTAL :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  . . . . . . . . . .370 421,07

Je soussignée, Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité  
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général  
les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.

Après analyse et discussions;
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IL EST PROPOSÉ par Mario Simard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer tels que présentés.

5	 ADMINISTRATION

5.1	 RÉCEPTION DES VOLUMES À LA BIBLIOTHÈQUE 
Attendu que le Centre régional de services aux bibliothèques publiques (CRSBP) de la Capitale-Nationale et 
de la Chaudière-Appalaches met à la disposition de la municipalité une collection de volumes destinée à la 
bibliothèque municipale;

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal accepte de recevoir la collection des volumes du 
CRSBP de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches le 30 mars 2026;

Que l’application de l’Article 5 de la convention signée par les parties entre en application au moment de la 
réception des biens culturels.

5.2	 RENOUVELLEMENT DE LA BANQUE D’HEURE INFORMATIQUE
La banque d’heure pour le soutien informatique est à renouveler.

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission de 6TemTi au montant de 4 750 $ 
plus taxes pour 50 heures de soutien informatique.

5.3	 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 2025 - ACCEPTATION  
DE LA REDDITION DE COMPTE
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 160 107 $ pour l’entretien des routes locales  
pour l’année civile 2025 ;
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité ;
ATTENDU QUE les compensations versées à la Municipalité en 2025 doivent être affectées aux deux tiers à des dépenses 
d’entretien d’été ou à des dépenses d’investissements admissibles qui y sont liées;

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud informe  
le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du volet Entretien des routes locales.

D’accepter les dépenses de 160 107 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports  
du Québec et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

6	 LOISIRS

7	 TRAVAUX PUBLICS

8	 EAU POTABLE ET EAUX USÉES
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9	 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1	 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES 
POUR MARS 2026
Le rapport mensuel du service des incendies pour mars 2026 est déposé au conseil.

9.2	 DÉPÔT D’UNE DEMANDE AU FRR VOLET - COOPÉRATION ET GOUVERNANCE
	 ATTENDU QUE le Conseil de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud reconnaît avoir lu et pris 

connaissance du Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et gouvernance municipale du 
Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 

	 ATTENDU QUE les organismes municipaux de Berthier-sur-Mer, Lac Frontière, Montmagny, Notre-
Dame-du-Rosaire, Sainte-Apolline-de-Patton, Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud, Sainte-Lucie-de-
Beauregard, Saint-Fabien-de-Panet, Saint-Just-de-Bretenières, Sainte-Paul-de-Montminy, Saint-Pierre-de-
la-Rivière-du-Sud et St-François-de-la-Rivière-du-Sud désirent présenter un projet de mise en commun 
services incendie dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et 
ruralité.

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’engage 
à participer au projet de mise en commun services incendie dans le cadre du volet – Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité; 

Le Conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre du 
programme; 

Le conseil nomme la Ville de Montmagny, organisme responsable du projet, et autorise le dépôt du projet 
dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet 
Coopération intermunicipale; 

Le Conseil désigne la directrice générale pour signer tout document nécessaire ou utile ou demandé par 
l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente demande de subvention.

9.3	 NOUVELLE ENTENTE PREMIERS RÉPONDANTS
ATTENDU que la Municipalité a pris connaissance de l’entente de services de premiers répondants 
proposée par Santé Québec;

ATTENDU que le Conseil souhaite conclure la dite entente pour une période d’un (1) an à compter  
de sa signature, afin de permettre une réévaluation à la lumière des discussions en cours avec la FQM  
et l’UMQ;

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de signer la nouvelle entente pour une durée d’un (1) an 
à compter de sa signature.

Que le maire et la directrice générale et greffière-trésorière soient autorisés à signer 
pour et au nom de la Municipalité, tout document relatif à la présente entente.

10	 URBANISME
10.1	 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO 301-2025 
	 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 111-1990
	 CONSIDÉRANT qu’aucune signature n’a été recueillie lors du registre référendaire  
	 qui s’est terminé le 10 avril 2026 ;

	 CONSIDÉRANT qu’aucune modification n’a été apportée au second projet de règlement  
	 tel que déposé ;
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	 Après analyse et discussion;

	 IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot Blais 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le second projet de règlement no 301-2025  
	 modifiant le règlement de zonage numéro 111-1990.

11	 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS
11.1	 PROJET DE REGROUPEMENT DES SERVICES ANIMALIERS
	 ATTENDU que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud reconnaît avoir lu  
	 et pris connaissance du Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et gouvernance 
	 municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet – Coopération intermunicipale;

	 ATTENDU que les organismes municipaux de la MRC de Montmagny, de la MRC de L’Islet  
	 et de la MRC de Bellechasse désirent présenter un projet de mise en commun d’un service animalier 
	 dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité suivant  
	 la réalisation de l’étude de faisabilité présentée par la Ville de Montmagny;

	 ATTENDU que chacune des municipalités des trois MRC devra adopter une résolution  
	 d’engagement et la transmettre à la Ville de Montmagny afin de pouvoir bénéficier du projet;

	 IL EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue  
	 et décrète ce qui suit :

	 Le Conseil de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’engage à participer  
	 au projet de mise en commun d’un service animalier dans le cadre du volet – Coopération  
	 et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité;

	 Le Conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre 
	 du programme;

	 Le Conseil nomme la Ville de Montmagny, organisme responsable du projet et autorise le dépôt  
	 du projet dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, 
	 sous-volet – Coopération intermunicipale;

	 Le Conseil désigne le maire et la directrice générale pour signer tout document nécessaire ou utile ou  
	 demandé par l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente demande de subvention.

	 De transmettre copie de la présente résolution à la greffière de la Ville de Montmagny.

12	 CORRESPONDANCE
12.1	 RÉCEPTION D’UNE PLAINTE POUR NUISANCES
	 ATTENDU que la Municipalité a reçu une plainte d’une citoyenne concernant  
	 des allégations de nuisances près de sa propriété;

	 ATENDU que la Municipalité doit assurer l’application de sa réglementation  
	 en matière de nuisances, conformément aux lois et règlements en vigueur;

	 Après analyse et discussion;

	 IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot Blais 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que l’inspectrice municipale de la Municipalité soit mandatée  
	 afin de procéder à la vérification des faits en lien avec les nuisances alléguées dans la plainte reçue.

13	 VARIA
	 Retour sur les questions du dernier mois par le maire.

	 - Taxes municipales 
		  Voir détails du budget dans L’Écho de février

	 - Fissures dans l’asphalte des 3e et 4e Rue Ouest, 
		  JRM va venir réparer à ses frais au printemps

	 - Terrains disponibles pour construction

	 - Comportement d’un employé de la voirie 
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14	 PÉRIODE DE QUESTIONS

14.1	 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES 
PRÉSENTS À LA SÉANCE SUR LES SUJETS SUIVANTS :
- Un bris de trottoir a été signalé
	 Le ministère des Transports a été avisé

15	 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE

	 L’ordre du jour étant épuisé,

Après analyse et discussions;

IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. 

Il est présentement 20 h 17.

Frédéric Jean, Maire 

Isabelle Mercier, Directrice générale et greffière-trésorière

Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  
atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 
les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
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Membre Organisme
Bibliothèque du Rocher
Centre Gym-Santé St-
François-de-la-Rivière-
du-Sud
Chevaliers de Colomb
Club FADOQ 
Saint-François
Habitations patrimoniales 
de St-François
La Maison du Partage
Le Cercle des fermières de 
Saint-François
Société de conservation 
du patrimoine de SFRDS

Membre Élite
France Bernier
Louise Dumas
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin

Membre Individu
France Bernier
Louise Dumas
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin
Serge Allaire
Jean-Guy April
Yvonne Asselin
Agathe Beaumont
Étiennette Bélanger
Guillaume Berger-
Sidwell
Michèle Bernard
Christine Bernier
Chantal Bilodeau
Dany Blais
Huguette Blais
Lise Blais
Marc Blais
Chantal Blanchet
Christiane Bombardier
Isabelle Bonneau
Léo Boucher
Sylvie Boucher
Francine Bouffard
Huguette Bouffard
Jacques Boulet
Richard Boulet
Marie-Claude Breton
Dominique Buteau
Gilles Buteau
Richard Buteau
Monique L. Campagna
Pierre Cauffopé
Céline Chabot
Gisèle Cloutier
Jean Corriveau
Joannie Corriveau
Patricia Corriveau
Raynald Corriveau

Samuel Corriveau
Yvan Corriveau
Rosaire Couture
Maxime Dufour
Roger Dufour
Lise Dumas
Louise Dumas
Solange Dumas
Stéphane Dumas
Jacques Dumont
Raynald Fiset
Richard Fiset
Mireille Fournier
Mariette Gagnon
Rose Gamache
Guy Garant
Hélène Garant
Marjolaine Garant
Martine Garant
Caroline Gaudreau
Elisabeth Gaudreault
Aurèle Gendron
Gary Gendron
Mélanie Gendron
Alison Gingras
Sonia Girard
Justin Girard Berthelot
Suzie Godbout
Christine Gosselin
Jean-Yves Gosselin
Louisette Gourgues
Anne Guichard
Cendrine Guillemette
Berthe Guimont
Linda Guimont
Marie Guimont
Simon-Pierre Houde
Caroline Jean
Lucille Kirouac-Boulet
Nicole Labonté
Jacques Lacroix
Sylvie Lacroix
Jean-Pierre Laflamme
Marie Laflamme
Rosaire Laflamme
Léo Laliberté
Dominique Lamonde
Gilles Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Lamonde
Marianne Lamonde
Nicolas Lamonde
Paul-Émile Lamonde
Gérard Landry
Léonie Lapointe
Patricia Leblanc
Marc-André Lehouillier
Joëlle Lemelin
Normand Lesieur

Wilfrid Marceau
Marie Marcoux
Isabelle Mercier
Suzanne Mercier
Yvon Montminy
Benoît Morin
Bernard Morin
Jacques Morin
Jean Morin
Simon Morin
Bérangère Noël
Valérie Noël
Chloé Ouellette
Sandra Paquet
Alicia Paré
François Paré
Lucie Paré
Sonia Paré
Tristan Paré
Réjean Pellerin
Roger Pellerin
Herman Pelletier
Christian Picard
Gaby Picard
Ghyslain Picard
Maxime Proulx
Michel Raby
Thérèse Racine
Denis Rémillard
Kim Rémillard
Marc-Antoine 
Rémillard
Judy-Ann Richard
Ghislaine Robin
Benjamin Roy
Daniel Roy
Michel-André Roy
Valérie Savoie
Jonathan Simard
Michelle Simard
Mireille Simard
Erika Sony Beaulieu
France St-Hilaire
Caroline St-Pierre
Jany St-Pierre
Jean-Guy St-Pierre
Sylvie St-Pierre
Aline Théberge
Gilles Théberge
Gustave Théberge
Jacques Théberge
Margo Théberge
Micheline Théberge
Stéphane Théberge
Yannick Théberge
Zacharie Théberge
Gabrielle Thibault
Mario Tremblay
Sébastien Vaillancourt

Liste à jour 18 mai 2026  ❀ 

Membres 2026

Pensez à renouveler votre adhésion
Toutes les adhésions reçues dans l’année en cours sont valides pour  
l’entièreté de l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. De plus, il est 
 possible de payer sa cotisation pour 2 ans.   ❀

https://www.groupeproxim.ca/


https://www.facebook.com/profile.php?id=100063523512545&mibextid=ZbWKwL

